
www.developpement-durable.gouv.fr

La surface de plancher 
l’emprise au sol et
le recours à l’architecte
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Le contexte 

 A l’occasion de l’adoption de la loi Grenelle 2 en 
juillet 2010, le Parlement a autorisé le 
Gouvernement à légiférer par voie d'ordonnance pour 
unifier et simplifier la définition des surfaces de 
plancher prises en compte dans le droit de 
l’urbanisme.

 Après une large concertation, menée notamment dans le 
cadre de la démarche « Urbanisme de projet », le 
Gouvernement a ainsi entrepris de remplacer la Surface 
Hors Œuvre Brute (SHOB) et la Surface Hors Œuvre Nette 
(SHON), par une seule et unique surface dite « surface de 
plancher» .
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Pourquoi une nouvelle définition de la surface 
de référence au titre du code de l’urbanisme

 Cette nouvelle surface de référence est un élément de 
simplification et de clarification pour tous les usagers.

 La surface unique dite « surface de plancher » se substitue à 
la fois,  à la surface hors œuvre brute (SHOB) et à la surface 
hors œuvre nette (SHON), devenues au fil du temps complexes 
et obsolètes. 

 Cette « surface de plancher » favorise les constructions 
respectueuses des normes relatives au développement durable.

 Cette « surface de plancher » favorise la densité et permet 
ainsi de lutter contre la consommation de foncier, bien rare et 
non reproductible.
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Les éléments constitutifs 
du calcul de la surface d e plancher 

« Art. R. 112-2 : La surface de plancher de la construction est 
égale à la somme des surfaces de planchers  de chaque 
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur  des 
façades. 
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